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Chers administrés,
Lors du conseil municipal d’avril dernier, nous avons voté pour la 
quatrième fois de la mandature le budget général de la commune 
et ses budgets annexes. Pour l’essentiel, nous avons reconduit le 
même taux d’imposition pour la taxe d’habitation et pour celles du 
foncier sur le bâti et le non-bâti. Pour le budget annexe de l’Eau et de 
l’Assainissement, nous avons maintenu le même tarif du service de 
l’eau. Il en a été de même pour les taux unifiés des taxes prélevées 
par la nouvelle Communauté des Communes et la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères.

En investissement communal, nous avons confirmé celui envisagé 
en 2016 de la construction d’un nouveau bâtiment pour héberger 
les services administratifs de la mairie suite aux confirmations 
des demandes de subventions auprès du Département et de la 
Région. Le bâtiment qui recevait l’école élémentaire et la mairie sera 
dorénavant consacré au seul accueil des enfants, des enseignants 
et du personnel communal affecté au service de l’école. L’usage de la 
bibliothèque publique avec son accès actuel extérieur sera conservé. 
La nouvelle construction qui s’élèvera en bordure du jardin public a 
fait l’objet d’une étude d’implantation dans le cadre des études de 
réhabilitation des centres bourg proposées par l’intercommunalité. 

En ce qui concerne le budget de l’Eau, les investissements inscrits 
dans le budget 2016 sont en cours de réalisation et constituent la 
dernière phase de réhabilitation du réseau public dont vous trouverez 
dans ce bulletin la situation d’avancement de la réalisation.

Ce bulletin municipal parait aux premiers jours de l’été au moment 
où nos associations proposent un programme bien rempli de 
manifestations culturelles et festives. Ces manifestations sont 
l’occasion de rencontres conviviales pour les muratais et d’animations 
touristiques pour nos visiteurs. Ce sont aussi pour nos commerces 
et producteurs locaux l’occasion de proposer leurs services et leurs 
produits. Je remercie vivement toutes les bonnes volontés qui se 
mobilisent dans les associations, tous les bénévoles qui s’engagent 
au service de notre communauté. Je leur souhaite un grand succès.   

Avec mes sentiments très cordiaux.

Daniel VIDAL
Maire de Murat-sur-Vèbre
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Conseil municipal du 13 avril 2017
- Le Maire est autorisé à signer une convention avec Cambon Energie (groupe Valéco) 

à permettre un droit de passage sur des voies communales pour la construction et 
l’exploitation des parcs éoliens de la Planésié et de la Rocaille sur la commune de 
Cambon-et-Salvergues contre une indemnité forfaitaire de 7 000€ et la remise en 
état des voies.

- Le Maire est autorisé à solliciter une aide du fonds de solidarité des collectivités 
locales pour les travaux de voirie suite aux intempéries de février dernier 
(9 317,25€ pour 31 057,50€ de travaux).

- Il est adopté un tarif de valorisation du personnel et des engins pour les travaux en 
régie réalisés par les communes pour le compte de la communauté pour l’entretien 
des voiries d’intérêt communautaire.

-  Vote du budget 2017 : Budget Général, CCAS, AEP, Station-service, Lotissement des 
Faïsses 

Sur le site officiel murat-sur-vebre.fr
- La rubrique « Tourisme/Des hébergements classés » présentent les 

hébergements touristiques de notre commune et des communes voisines par 
catégories Chambres d’hôte,  Gîtes et Meublés depuis la dernière mise à jour 
effectuée par l’Office de Tourisme. 

- Le menu de la restauration scolaire n’est plus disponible sur le site depuis avril 
dernier.

Les Fermes Fleuries

   

Une nouvelle catégorie, les Fermes Fleuries, est proposée cette année pour le 
concours annuel de fleurissement de notre village : Jardins potagers et agréments : 
Michel et Annie VERDEIL, Etiennette et Richard GRAF, Thomas et Monique ESCRIBANO. 
Devant de porte : Luc et Martine GALINIER, Françoise et Luc CHABBERT, Simone 
GALIBERT. Balcons et terrasses : Bernadette et Bernard DURAND, Robert et Gabrielle 
COMBES, Laurent et Huguette ROQUE. Encouragements : Danielle et Michelle TERRAL, 
Jacques ROGER, Nicole et Thérèse SMEESTERS. Coup de cœur  : Maison de retraite 
(Noélie ARNAL, Janine FARENQ, Jean CARRIERE). Côté ferme : Josette et Jean-Claude 
ALARY, Véronique et René CALAS, Martine et Jean-Pierre BASCOUL 

Conseil municipal du 23 mai 2017
- Il est décidé à l’unanimité du choix des entreprises pour 

la construction de la nouvelle mairie à partir de l’analyse 
présentée par le maitre d’œuvre :

 

 Lot 1 :  Terrassement, 
 gros œuvre, enduits, VRD CAGIBAT II 120 142 €
 
 Lot 2 :  Charpente, couverture, 
 zinguerie SARL THERON   31 289 €
 
 Lot 3 :  Menuiseries extérieures, 
 serrurerie CORBIERE SAS   58 527 €
 
 Lot 4 :  Plâtrerie, cloisons, 
 plafonds, faïences THERON 24 962 €
 
 Lot 5 :  Menuiseries intérieures CORBIERE SAS   11 288 €
 
 Lot 6 :  Peinture, 
 revêtements muraux MAGNAN 6 877 €
 
 Lot 7 :  Electricité PLOMBELEC   17 497 €
 
 Lot 8 :  Chauffage, VMC, 
 Plomberie, sanitaire CALVAYRAC   47 479 €
 

 Soit un total de 318 062 € pour une prévision budgétaire 
de 388 000 €

- Subventions obtenues : réserve parlementaire 8 000 €, 
Région 19 100 €, Département 25 000 €, DETR 175 550 €, 
Fonds de concours 77 000 €

   

- Le Maire est autorisé, à l’unanimité, à ester en justice 
contre un recours au tribunal administratif présenté par 
Jacques COLOMBIER

- Biens de section : Accord du conseil municipal aux 
propositions votées lors de la consultation de la section de 
Candoubre (les décisions prises pour chacune des mazades 
sont consultables en mairie et depuis le site web).

Fonds de concours 77 000 €
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Les délibérations du Conseil Municipal sont en téléchargement en intégralité depuis le site www.murat-sur-vebre.fr/LaMairie/Conseil Municipal

Budget 2017
- Le budget général -

Reconduction des taux des taxes 2016 : Taxe d’habitation : 6,80 % - Taxe foncière sur le bâti : 13,50 % - Taxe foncière sur le non-bâti : 71,24 %. 

- Le budget annexe eau -
Reconduction du tarif du service de l’eau (1,20 €/m3 + 0,86 €/ m3 pour l’assainissement)

Dépenses de fonctionnement
Total de 1 086 120 €                                                                

Les dépenses de fonctionnement concernent tous les frais nécessaires 
au bon fonctionnement de la collectivité comme l’entretien de la voirie, 
des bâtiments (332 900 €), les salaires du personnel (353  486 €), 
l’autofinancement des investissements (285 548 €), les charges financières 
(10 700 €), les charges liées à l’action sociale, à l’enseignement…

Subventions aux associations  : 10 310€ dont Comité des fêtes 
(1  900 €), Parents d’élèves et caisse des écoles (1 200  €), CCAS 
(1  00 €), MJC  (1 000 €) … Contribution exceptionnelle au théâtre de 
750 €. Contribution au financement du voyage-séjour scolaire (tous 
les 4 ans) de 2 500 €

Dépenses d’investissement
Total de 870 386 €

Pour 2017, les dépenses d’investissement sont réparties sur les projets, 
travaux et équipements suivants : Mairie (440 000 €), réfection toiture 
du clocher de l’église Saint-Etienne (121 300 €), Ecole et Petite Enfance 
(51  300 €), Voirie (40 000 €), Cadre de vie (35 000  €), Tourisme 
(20  00 €), Maintenance chaudière et outillage (9 150 €)
Remboursement du capital d’emprunt : 32 300 €

Recettes de fonctionnement
Total de 1 086 120 € 

Dépenses d’investissement
Total de 1 194 505 €                                                               

Deuxième et dernière tranche de réfection du réseau public d’eau 
potable (A.O. de juillet 2016) :

Lot 1 : Création de réservoirs et unités de traitement pour les UD de 
Poumérou, de Senausses-Boissezon et de Canac (258 939 €).

Lot 2 : Réseaux d’interconnexion pour les UD de Poumérou et de 
Senausses-Boissezon (558 237 €)

Remboursement du capital d’emprunt : 57 900 €
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Conseil Communautaire du 19 avril 2017 (Extraits)

Assainissement non collectif :
Vote à l’unanimité de l’aide financière aux 21 installations individuelles d’assainissement 
présentées, soit 80% du montant des travaux avec un plafond de 4 200 € par installation.

- Subventions aux associations : Radio Lacaune (27 500 €), Syndicat des salaisons (22 000 €), 
Fête de la charcuterie (3 000 €), GDA Lacaune-Murat Payrac (3 500 €), Se Canto (500 €), Culture 
et traditions La Salvetat (500 €), AGERA Anglés (800€), MARISE La Salvetat (500 €), AFP Fraïsse 
(800  €), Challenge Vacquerin (4 000  €), Comités d’Animation La Salvetat, Nages Laouzas 
(3 000 €), Comités d’Animation Anglès, Fraïsse, Murat, Viane (1 500 €), Comités des Fêtes Barre, 
Berlats, Amis de l’Espinouse, Castanet-le-Haut, Escroux, Espérausses, Gijounet, Lamontalarié, Le 
Soulié, Moulin-Mage, Rosis, Senaux (1 000€), Collège de Lacaune (1 000 €)

- Reconduction des taux unifiés d’imposition, soit Contribution foncière des entreprises : 
29,45 %, Taxe d’habitation : 10,41 %, Taxe foncière non bâti : 3,61 %

- Reconduction du taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 12,10 %

  

- Vote du budget général et des budgets annexes. Vote du budget de la maison de retraite et de 
la résidence Saint-Vincent-de-Paul (Voir bulletin communautaire)

Plan Local d’Urbanisme intercommunal
des Monts de Lacaune

  
La procédure d’élaboration du PLUi, des Monts de Lacaune engagée en septembre 
2016 entre dans sa phase la plus stratégique. En effet, après la réalisation du 
diagnostic territorial, voici venu le temps de la définition du projet intercommunal 
(pour les 10 prochaines années), par le biais du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (PADD). Le projet se déclinera en 6 politiques : 
Aménagement - Equipement - Urbanisme - Qualité des paysages - Préservation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers - Préservation des continuités écologiques.

Une première ébauche a été discutéee avec les élus muratais le 10 avril dernier. 
Des réunions publiques ainsi que la présentation des grandes orientations du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable seront proposées. Un cahier 
de concertation est également à la disposition du public en mairie pour recueillir 
avis ou remarques sur la procédure en cours.

OPAH Opération programmée 
d’amélioration de l’habitat : 
Bilan 2014 –2016

Propriétaire occupant : 96 dossiers (dont 
17 à Murat- sur-Vèbre) pour un montant 
de travaux de 1 539 310 € H.T. et un 
montant de subvention de 920 639  €.

Propriétaire bailleur : 3 seuls dossiers à 
Lacaune pour un montant de travaux de 
49 231  € et un montant de subvention 
de 35 329  €

Le biaïs sur le web 
https://lebiais.wordpress.com

« Le blog « Lou Biaïs dal Païs » a été créé 
pour échanger sur les traditions de nos 
ancêtres dans les Monts de Lacaune. 
En particulier, en retrouvant des façons 
de faire aujourd’hui disparues mais 
qui témoignaient de leur très grande 
ingéniosité. »

Le blogueur : Robert P.

Cotisation
Foncière
Entreprises
Ordures
ménagères
Habitation
Foncier 
non bâti

2014 2015 2016 2017
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La commémoration du 8 mai 1945

   

La cérémonie commémorant la Victoire 1945 s’est déroulée, 
exceptionnellement !, le lundi 8 mai en présence des corps constitués, 
des porte-drapeaux des Anciens Combattants, des représentants 
des associations locales, de la Directrice des Ecoles murataises 
et d’un public peut être un peu plus fourni que d’habitude. Jean 
Rouanet, président des Anciens Combattants de Lacaune-Murat, 
lut le message de l’Union fédérale. À sa suite, la maire-adjointe 
Christiane Roque délivra le communiqué du secrétaire d’État. Dans 
son discours, le maire Daniel Vidal salua la mémoire du dernier 
combattant de cette guerre disparu le 7 avril dernier, Louis BOUÏSSET 
et en conclusion rappela que « se souvenir est une obligation. Il est 
de notre devoir de ne pas oublier les causes qui entraînent la guerre, 
et les conséquences qu’elle amène à son tour. Il est de notre devoir 
de nous souvenir quelles valeurs nous ont été transmises. »

Les élections nationales
Présidentielles mai 2017

  
      

 

Législatives juin 2017

  
      

Accessibilité aux personnes handicapées

   

                   
La loi impose aux communes la mise en accessibilité aux personnes handicapées 
ou à mobilité réduite, de leurs bâtiments et espaces publics. Déjà pris en 
compte dans les derniers projets réalisés comme l’Agence Postale ou l’espace 
ludo-sportif, la commune a confié  à ECTI une étude pour établir un diagnostic 
des conditions d’accessibilité de la vingtaine d’ouvrages communaux ouverts 
au public. L’étude précise les actions à mener pour répondre aux exigences 
d’accessibilité définies par la loi. Les travaux préconisés vont d’emplacements 
de stationnement réservés à créer à de nouveaux accès pour des bâtiments 
pour éviter, par exemple, les escaliers actuels. 
La plupart des travaux seront réalisés par les services techniques, comme 
l’aménagement des toilettes, la signalétique exigée ou des éclairages 
complémentaires. L’accès public à quelques bâtiments nécessite des 
aménagements plus couteux. Celui pour le service administratif de la mairie 
sera bien évidemment intégré dans la nouvelle construction. 

Né en 1922, Louis BOUISSET est incorporé en 1941 à Blida, 
dans l’aviation. Il fera partie de ces forces venues d’Algérie 
qui, en progressant vers le nord, contribueront à chasser 
l’occupant. Ainsi, Louis prendra pied en 1943 sur le sol 
corse et, en août 1944 près de Saint-Raphaël, participera au 
débarquement en Provence. Sa mission se terminera en août 
1945 en Allemagne, près du lac de Constance.

 

               Lors d’une cérémonie en 2010 

Emmanuel Macron
Marine Le Pen

2ème tour

314
211

60,97%

39,03%

Philippe Folliot
Frédéric Cabrolier

2ème tour

257

79

76,49%

 23,51%
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Début des travaux pour la nouvelle mairie

   

                   
La décision de construire un nouveau bâtiment pour héberger les services administratifs de 
la mairie et occasionnellement les agents d’autres services au public envisagée en 2016 a 
été confirmée lors du vote du budget 2017 (contribution directe du budget communal de 
80 000 €).
Cette construction offrira un meilleur cadre d’accueil aux administrés et un espace de travail 
plus efficace pour le personnel administratif. Elle permet de consacrer le bâtiment actuel 
à la seule fréquentation des enfants, des enseignants et du personnel communal affecté 
à l’école, offrant ainsi de meilleures conditions pour l’enseignement et l’application des 
nouvelles règles de sécurité. Une partie de l’espace libérée par les services de la mairie sera 
réservée pour un éventuel service d’accueil de la Petite Enfance, l’une des conditions exigées 
pour obtenir  l’agrément de l’autorité de tutelle dans le dossier complexe de l’accueil des plus 
petits.

Le réseau public d’eau potable
La deuxième phase de travaux, démarrée à l’automne 2016, dans le cadre du plan triennal 
de réfection du réseau public se poursuit. Elle concerne  les travaux d’interconnexion 
des réseaux « locaux » à deux unités de distribution principale (douze kilomètres de 
canalisation) :
- les réseaux du Planquet, Lacour, Le Causse, Félines à l’unité de distribution de Poumérou 

(captage Masminiet) 
- les réseaux des Senausses, Boissezon, Merle, Révaliès, Montaigut à l’unité de 

Senausses-Boissezon (captage Le Cayrol).
Elle concerne aussi la construction de réservoirs et d’unités de traitement avec leur 
alimentation électrique pour trois unités de traitement Poumérou, Senausses-Boissezon et 

Canac. Ces travaux s’accompagnent de la mise en 
œuvre de périmètre de sécurité, de suppression 
du captage de Révaliès et des réservoirs 
intermédiaires actuels sur ces unités. De nouvelles 
voies ont été tracées pour desservir ces unités 
et en faciliter l’entretien. La situation au 18 mai 
dernier :

   

 UD Poumérou : Réservoir du Planquet 

   

 Senausses-Boissezon : Réservoir du Cayrol 

   

 UD Poumérou : Captage de Masminiet 

Assistante sociale
Permanence sans RDV tous les mardi matin de 
11h à 12h en mairie. Sur RDV à la maison des 
Services Publics de Lacaune les mardi AM et 
mercredi matin : 05 63 73 02 11
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Zérophyto 
Depuis le 1er janvier 2017, les espaces publics 
(voirie, aires de jeux, jardins publics…) doivent 
obligatoirement s’être affranchis des produits 
phytosanitaires, des herbicides bien pratiques 
pour éliminer les « mauvaises herbes » mais qui 
sont aujourd’hui reconnus comme dangereux pour 
la santé sur le long terme. 

De nouvelles pratiques et de nouveaux produits sont 
donc mis en œuvre par nos employés municipaux. 
Ces techniques ne permettront pas d’enlever toute 
la végétation spontanée et il faudra s’attendre 
à observer des plantes que nous avions perdu 
l’habitude de rencontrer sur nos espaces publics. 
Veuillez croire que les agents municipaux font tout 
leur possible pour que notre cadre de vie soit plus 
agréable et plus sain. Merci de les soutenir…

Et il en sera de même à partir du 1er janvier 2019 
pour les particuliers et… les jardiniers amateurs !

La collecte sélective

     

Au fil des années, les consignes de tri ont été 
simplifiées. Ainsi, tous les papiers, tous les 
emballages métalliques et tous les cartons se 
recyclent. Pour les emballages en plastique, c’est 
leur forme qui compte : toutes les bouteilles, 
flacons et bidons en plastique se recyclent, avec 
leur bouchon. Sales ou propres, cabossés ou non …

Nous disposons de 7 points de regroupements sur 
la commune dotés de conteneurs spécifiques pour 
y apporter les déchets triés :

Emballages : Bouteilles, flacons et bidons en 
plastique - Tous les papiers - Tous les emballages 
métalliques - Toutes les cartonnettes et briques 
alimentaires

Verres : Bouteilles et flacons - Pots et bocaux

La déchèterie : un service de proximité

     

Les déchets encombrants ou spéciaux (ferraille, végétaux, tout-venant, appareils 
électriques et électroniques, huiles, batteries, lampes, produits chimiques, …) sont 
accueillis gratuitement (pour les particuliers) en déchèterie. Sur place, des gardiens vous 
aident et vous conseillent. Ils s’assurent que ces matériaux rejoignent ensuite des filières de 
valorisation spécialisées, pour être dépollués ou réutilisés.

La déchèterie Trifyl la plus proche : Route de Murat 81230 – LACAUNE Tél : 05 63 74 15 64

Horaires d’ouverture : Du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h

La collecte des encombrants à domicile 
Le service de collecte des encombrants prend en charge les déchets suivants : les gros 
appareils électroménagers, les sommiers et les matelas, les meubles, les portes, fenêtres 
exempts de vitrage et d’éclat de verre, les gros objets en métal ou en bois. 

Avant de déposer vos encombrants, n’oubliez pas de remplir une fiche d’inscription disponible 
en Mairie ou à télécharger et la déposer au plus tard le vendredi qui précède le ramassage.

Les dates de ramassage du secteur de Murat sont affichées en mairie ou consultables sur le 
site : février, avril, juin, juillet, août, septembre et novembre.

La collecte des déchets ménagers
Les déchets ménagers non-recyclables sont collectés selon des tournées dont on trouvera la 
fréquence et les jours de collecte sur le site www.muratsurvebre.fr/service/environnement.

Une question sur le tri ou sur les jours de 
ramassage des ordures ménagères ?
05 32 11 09 25 - tri@ccmlhl.fr - www.montsdelacauneetmontagneduhautlanguedoc.fr
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Dans le commerce muratais 
C’est Cindy CAZOTTES qui vous accueille depuis le 18 avril  à l’Atelier des coiffeurs, 26 Avenue des 
Lacs (05 63 50 11 56) : de 9 h à 18 h chaque lundi, mardi, vendredi et, avec une fermeture à 
17 h, le samedi. En été, complément d’ouverture le mercredi. L’établissement de Murat du garage 
ROUQUETTE frères est rouvert depuis mai dernier. L’épicier ambulant bien connu des hameaux de 
la commune Georges PUECH a pris sa retraite et Martial NIQUE sa succession et un nouveau nom 
Lo Merquat. Hot’Antiques propose ses pizzas artisanales chaque samedi à l’espace du petit train : 
commandes dès 16 h au 06 02 13 83 26 et mises à disposition à partir de 18h. 

Blackseaprod

 

C’est une entreprise biterro-murataise qui a 
réalisé le film de promotion de la laiterie Fabre 
Frères qui se diffuse sur les réseaux sociaux 
(près de 15 000 vues entre Facebook et Youtube). 
Nicolas LAPETINA dont la famille est originaire de 
Boissezon de Masviel et qui réside régulièrement 
dans le bourg de Murat, vient en effet de compléter 
l’offre traditionnelle de son imprimerie par une 
agence BlackSeaProd (www.blackseaprod.com) 
proposant des services dans le numérique et en 
particulier ceux destinés aux réseaux sociaux. 
L’originalité de la démarche est de réaliser des 
films en très-court métrage scénarisés et 
dialogués (2 min 30) avec les moyens matériels 
de cinéma et une approche analogue à celle de la 
réalisation d’un film : scénario, musique originale, 
bande annonce, making of …

BlackSeaProd - 69, La prairie - 81320 
Murat-sur-Vèbre - nicolas.lapetina@gmail.com

De « Chez Durand » 
au « Castélas »

 

Le 28 avril dernier, Daniel VIDAL a remis la médaille 
d’honneur de la commune à Bernard et Bernadette 
DURAND, les désormais «anciens propriétaires» 
de l’hôtel-restaurant muratais, en reconnaissance 
de leur contribution à l’économie et au tourisme 
des Monts de Lacaune. Bernard et Bernadette 
avaient en effet tenu à remercier tous ceux qui 
les avaient accompagnés tout au long de leurs 
carrières « en salle et aux fourneaux » depuis 
le 1er mai 1981. On retiendra dans leur parcours 
professionnel  la médaille de bronze du Tourisme 
obtenu en 1994 et dans le label Logis de France, 
les 2 étoiles avec 2 cheminées pour l’hôtel et 2 
cocottes pour le restaurant. On retiendra aussi 
la forte évolution de l’établissement avec la salle 
de 100 couverts et sa piste de danse, l’ascenseur 
pour desservir les chambres modernisées… 
Robert BOUSQUET soulignera que l’établissement 
était un des fleurons de la région, en mariant 
avec une égale qualité les produits de la mer et 
du terroir. Enfin, Bernard DURAND avec sa retenue 
habituelle évoquera ces longues années de travail 
et combien il avait apprécié la reconnaissance de 
ses clients.

Bienvenue à la nouvelle propriétaire Sandrine 
ROUSSARIE et meilleurs vœux de réussite à 
l’équipe de l’Hôtel-Restaurant Le Castelas.

Des aides pour 
valoriser les prairies 
humides

 

Le syndicat Mixte du Bassin de l’Agout 
et la Chambre d’agriculture du Tarn ont 
présenté le 18 mai dernier le programme 
d’aide technique et financière proposé 
aux agriculteurs pour mettre en œuvre 
des aménagements destinés à mieux 
valoriser les parcelles situées en bord 
de cours d’eau et les prairies humides.

Les frais associés aux travaux (pose 
de clôture, aménagement des points 
de passage, création de points 
d’abreuvement…) pourraient être 
indemnisés jusqu’à 80% pour l’achat de 
matériel.

Pour en savoir plus : 
Alexandra Poulvélarie 05 63 48 84 46
a.poulvelarie@tarn.chambagri.fr

Allo,  Allo…

   
   

   

- La cabine téléphonique installée 
dans le bourg a été enlevée le 
13 avril dernier dans le cadre 
du démantèlement des cabines 
téléphoniques prévu en 2017.

- L’antenne relais de téléphonie 
mobile Orange installée à Plos 
passe à la 4G en août prochain

Montagne Noire 
Le pôle charcuterie du groupe Financière 
Turenne Lafayette de feu Monique Piffaut 
est passé sous le contrôle de la coopérative 
bretonne COOPERL. Ce pôle est constitué 
des activités des marques Madrange, Paul 
Prédault et Montagne Noire. 
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L’inauguration des travaux de 
restauration de la jasse de Jousépet

   

      

C’est à l’occasion des traditionnelles randonnées du 1er mai qu’a été 
présentée au public la jasse de Combe la Jousse récemment restaurée. 
En présence de Maurice SABATIER et de sa famille, Daniel VIDAL a 
souligné la contribution financière significative d’AGNO’INTERPRO et 
le soutien efficace de la Fondation du Patrimoine. Les bénévoles qui 
s’étaient associés à sa sauvegarde ont aussi été remerciés pour leur 
aide indispensable à de tels projets.

La jasse a été baptisée, la jasse de Jousépet, du prénom de père en fils 
de la lignée d’agriculteurs de Ceren qui l’ont construite et utilisée jusque 
dans les années 50 ; un hommage aux générations de paysans éleveurs 
de la brebis de Lacaune qui ont façonné nos paysages d’aujourd’hui. 
Et sur le sentier de randonnée des Tourelles, de nouveaux panneaux 
invitent les promeneurs à une pause à la jasse face à un paysage 
traditionnel des Monts de Lacaune dominé par le Montalet.

La charte architecturale et paysagère

   

      

Un important travail vient d’être conduit sous la maitrise d’ouvrage du 
Parc pour définir une charte architecturale et paysagère sur le territoire 
constitué de 39 communes dont la nôtre et 5 communautés de 
communes, le territoire des Hautes Terres d’Oc et des plateaux du Gijou. 
La charte a pour objectif d’observer et de relever les caractéristiques 
d’un territoire en matière de paysage et de bâti pour les expliquer et 

faire partager l’identité de ce territoire. Il s’agira ensuite pour les acteurs 
concernés, public ou privé, de conduire les projets d’aménagement et de 
développement en cohérence et le respect des caractéristiques précisées.

La charte définit 3 grands axes de préconisations en matière 
de gestion de l’espace et du paysage, de constructions et de 
restaurations, d’aménagement des espaces publics qui se traduisent 
pour chacun d’entre eux par un programme d’actions avec des fiches 
recommandations pour les élus, aménageurs et le grand public. 

Outil de sensibilisation défini en concertation avec tous les acteurs d’un 
territoire, il restera à la faire connaitre et à convaincre les porteurs de 
projets à la mettre en œuvre sur le terrain. 

Pour en savoir plus : www.parc-haut-languedoc.fr

Patrimoine et randonnées

      

      

Le patrimoine emblématique de Murat-sur-Vèbre se dote de tables de 
lecture permettant aux visiteurs de mieux connaitre l’histoire de ses 
vestiges. C’est le cas de la tour de Boissezon de Masviel et du château 
de Canac depuis l’été dernier. Les prochaines seront installées à la grotte 
des fées et dans le bois de la Ramasse. Elles disposent d’un type de 
code barre pour obtenir plus d’informations depuis son smartphone sur 
l’histoire (et les légendes !) des sites.

Station verte et label pêche

      

      

Murat-sur-Vèbre associé à Nages est reconnu Station Verte au niveau national 
comme une station organisée, offrant les services et les plaisirs attendus 
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dans l’univers Nature. La Fédération 
Française des Stations Vertes propose 
depuis 2016 un nouveau label 
Station Pêche en partenariat avec la 
Fédération Nationale de la Pêche afin 
de développer le tourisme pêche. 
Une première réunion de travail a été 
organisée avec l’association locale 
de pêche, son président Olivier VISTE 
et son secrétaire Christian CARIVEN 
pour proposer notre candidature à ce 
nouveau label. 

Richard Lherbette en action

Voie verte 
Le prolongement de la voie verte 
a été inauguré (La Dépêche 
du 12/04/2017)  : « Lors 
de sa récente inauguration, 
Robert Bousquet, maire, Daniel 
Viallèles, président du Parc, et 
Thierry Carcenac, président du 
Tarn, ont souligné l’importance 
de cette réalisation pour le 
développement du tourisme 
vert de la région avec l’objectif 
de poursuivre jusqu’à l’Hérault 
via Murat. »

C’est bien noté !

C’est la fête !
Cinéma sous les étoiles
Dimanche 16 juillet  à 22h 
Pirates des Caraïbes, la Vengeance de Salazar.

Grandes fêtes de la Madeleine
Du jeudi 20 juillet au dimanche 23 juillet 
Marché de nuit - Bals musette en après-midi - Feu 
d’artifice - Repas spectacle - Fête foraine - Bals à la 
salle du petit train

Fête de la Saint-Jacques
Mardi 25 juillet 
Sur le chemin de Murat à Villelongue - Messe à 12h  
- Conférence - Exposition

Vide-grenier

     

                  

Dimanche 30 juillet à Boissezon-de-Masviel 
Vide-grenier toute la journée - Restauration sur 
place - Randonnée demi-journée (Départ à 9h) - 
Promenade en poney - Buvette

Fête de la Charcuterie  à Lacaune 
Dimanche 30 juillet

Foire aux produits de terroir 
et de l’artisanat d’art 
Dimanche 6 août  - Toute la journée

Fête du Battage
Dimanche 13 août 
Repas du bœuf  - Bal - Spectacles équestres 

Vide-grenier et marché de nuit
Mercredi 16 août dans les rues de Murat  et 
àpartir de 18h, marché de nuit  
Note aux exposants : Le vide-grenier se tiendra 
exceptionnellement sur la seule avenue de 
L’Albigeois depuis La Bascule et la place devant 
l’entrée des écoles, jusqu’au restaurant Le Castélas

Journée du Patrimoine
Samedi 16 septembre 

Les Foulées de Saint-Jacques
Dimanche 17 septembre 

Fête de la pomme 
et Fèsta al Païs
Samedi 7 octobre et dimanche 8 octobre 

Foire mensuelle 
le 2ème mardi de chaque mois

    

Expositions à l’Office de Tourisme
Du vendredi 16 juin au dimanche 30 juillet
Une exposition d’œuvres originales d’art contemporain sur deux lieux : 
Traces de Vents, Traces de Pierres. Vernissages : 16 juin 18h30 à la Maison 
de la Vallée à Lacaze - 20 juillet 18h30 Murat-sur-Vèbre 

Du mardi 1er août au samedi 30 septembre
La première exposition publique des photographies d’Auriane IZARD : La 
Magie du Moment (Captures de moments éphémères et magiques).



Ne manquez pas…

Animation musicale
Franck Malbert 
Restauration sur place

Murat-sur-Vèbre
dans la cour des écoles

Jeudi 20 juillet 2017

Contact : 05 63 37 47 47
murat@tml81.fr 
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Mairie de Murat-sur-Vèbre
Avenue du Languedoc - 81320 Murat-sur-Vèbre - Tèl. : 05 63 37 41 16 -  Fax : 05 63 37 16 52  - Courriel : mairie.murat81@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture : Le lundi : de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 - Du mardi au jeudi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
Le vendredi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h00


